
 
l' ORGANISATION  du  PETIT  ELEVAGE  FAMILIAL  en  BELGIQUE 
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  ACCORD DE COLLABORATION DELEGATION DE COMPETENCES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

FEDERATION  NATIONALE  DES  ELEVEURS  D'ANIMAUX  DE  BASSE-COUR  asbl 
 
                                                                                                                                               3   Flamands 
Conseil d'Administration : 6  membres  =  3  représentants par féd. interprovinciale                      premiers représentants
                                                                                                                                               3  Wallons  (dont 1 germanophone) 
 

Assemblée Générale :  20 membres  =  2 représentants  par province 
 

Secrétaire-trésorier 
 
 

 

FEDERATION INTERPROVINCIALE FLAMANDE         ASSOCIATION INTERPROVINCIALE WALLONNE 
des Eleveurs d'Animaux de Basse-Cour  asbl                DES  ELEVEURS  D'ANIMAUX  DE  BASSE-COUR  asbl
 
Conseil d'Administration :  10  membres  =  2  représentants,  par fédération provinciale 
 

Assemblée Générale :  25  membres   =  5  représentants par fédération provinciale  (  2  du C.A.  + 3  ) 
 

Secrétaire-trésorier 
 
 
 

cinq  Commissions  consultatives  ( commissions techniques )  : 
1.         lapins          
2.         pigeons                                                  10  membres par commission 
3.        volailles                                                   2  représentants  par province
4.        oiseaux de parc  et  palmipèdes 
5.  Commission Wallonne des Juges : 7 membres, respectivement  2 , 2 , 2 , 1
                par section         =  A.W.J. :  Association Wallonne des Juges 

quatre  Commissions nationales des standards  : 
    lapins  ,    pigeons  ,    volailles  ,    oiseaux de parc et palmipèdes 
 

10  membres   =  5  par fédération interprovinciale

 
FEDERATION  PROVINCIALE 

                                                                                                                                             VDKZ  (fédération des sociétés germanophones)P
BRABANT WALLON et BRUXELLES              HAINAUT              LIEGE               LUXEMBOURG               NAMUR 
 

Conseil d'Administration :  membres élus par l'assemblée générale 
  min.  5   max.  15  (exc. Liège :  20 avec représentation proportionnelle des germanophones) 
 

Assemblée Générale :  1  représentant par association affiliée 
 

Secrétaire -(trésorier)     Trésorier 

ASSOCIATION 
 

Bureau :  président, secrétaire, (secrétaire-) trésorier, vice-président, public relations, membres du bureau. 
 

           MEMBRES - ELEVEURS :  les membres en possession d'une carte d'éléveur, sont des membres enregistrés

quatre  commissions  provinciales : 
lapins, pigeons, volailles, oiseaux de parc 
et palmipèdes 

1 représentant par association 
(exc. Hainaut : membres nommés par C.A.)

Entente Européenne d’éleveurs de lapins, cobayes, volailles, pigeons et oiseaux 


